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ANNEXES du CERFA 14734*03 
 

Annexes obligatoires et  
annexes facultatives 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 

Plan de situation sur fond IGN 
à l’échelle 1/25000 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : Localisation du projet sur fond IGN à l’échelle 1/25 000 (source géoportail) 
 

Le projet 

Piste cyclable 

Echelle : 1/25 000 

Firmenich Products SAS 

Action Pin 

DRT 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 
 

Prises de vues 
photographiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3. Position des prises de vue présentant le site en l’état actuel. Echelle 1/1500 

Echelle 1/1500 

Restaurant routier en activité 

Piste cyclable 

Piste cyclable 
contournant le site 

Parking camions dégradé 

Station-service ASA TOTAL 
pour poids lourds, hors site 

Future aire de lavage pour camions 
hors site (en cours de construction 

en août 2021) 

A 63 encaissée par 
rapport au site 

Passerelle pour cycles 
et piétons 

RD 947 

Centre de contrôle technique 
pour camions, hors site  

Bassin de 
rétention actuel 

Bâtiment abandonné à 
détruire 

Parcelle en friche 

Bretelle d’accès à l’A63 

Route dite du « centre routier » 

Piste cyclable 

 

 

 

11 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 

Implantation des investigations géologiques 
et hydrogéologiques du 24/08/2021 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A 63 encaissée 

 Piste cyclable au Nord entre le restaurant 
et l’A63 en contrebas 

 

Les parkings derrière le rideau 
d’arbres 

 Piste cyclable au Nord séparée des parkings par une bande boisée 

Restaurant 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Passerelle de la piste cyclable 

 Bretelle d’accès à l’A63 en limite Ouest 

Restaurant 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Le restaurant vu depuis le parking central 

 Le restaurant vu depuis le parking central 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 La station-service vue depuis le Sud au niveau de la 

route du centre routier 

 La station-service vue depuis l’aire de lavage 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 La centre de contrôle technique en léger contrebas du site 

 La nouvelle aire de lavage en cours de construction en août 2021 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

11 Vue d’ensemble du parking central 

Partie en friche de la parcelle 79 
(ancien bâtiment) 

Parking à l’Ouest du restaurant 
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ANNEXE 4 
 

Plan de masse du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 : Plan de masse du projet, niveau APS. (Plan de masse du cabinet d’architectes). Echelle 1/1000 

Portique de contrôle 
d’accès pour camions) 

 
 

1 lot de 100 m2 au sol (120 m2 
avec mezzanines) 

1 lot de 150 m2 au sol (190 m2 
avec mezzanines) 

Puits d’infiltration 

 
Bassin étanche 
 
Bassin d’infiltration 
 
Dispositif de régulation et de traitement 
 
 
 

 

BV 2 

BV 1 

Emplacement réservé 
aux bassins de BV 2 

Emplacement réservé 
aux bassins de BV 1 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 5 
 

Plan des abords sur fond 
géoportail à l’échelle 1/2500 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Echelle : 1/ 2500 

Piste cyclable 

Antenne relai  

Restaurant routier 

Access Total Energie 

Piste cyclable 

Périmètre des  100 m 

Limites du projet 

Aire de covoiturage 

Station -service AS 24 et aire 
de lavage pour poids lourds 

Centre de contrôle technique 

Annexe 5. Plans des abords sur fond géoportail à l’échelle 1/2500. (Prise de vue satellite du 3 aout 2018) 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 6 
 

Projet et site Natura 2000 le 
plus proche 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 6 : Zone Natura 2000 la plus proche du projet (sans échelle)  
 

Le projet 

Zone Natura 2000 FR7200716 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 7  
(annexe facultative) 

 
Extrait de l’étude naturaliste 

du cabinet ETEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Diagnostic de zones humides et expertises faune/flore 
 

Commune de Castets (40) 

 
Fiche n°1 : Zone de développement 

envisagée - Est 
Localisation 

 

 
Description et caractéristique de l’aire d’étude  

La zone d’étude se caractérise essentiellement par la présence de plantation de Pins maritimes d’âges 
variés et de landes dont la composition floristique dépend des conditions stationnelles. La présence de 
landes d’une superficie importante résulte de l’exploitation forestière par coupe rase. 
 

Surface de l’aire d’étude : environ 80 hectares 

 

Résultats des inventaires de terrain 
Habitats naturels dominants (Code CORINE Biotopes|EUR28) 

 

  
    

Plantation de Pins maritimes sur lande à 
Fougères (42.813 x 31.86| -) 

 

Lande à Fougères et Avoine de Thore 
(31.86 |-) 

 
 

Lande à Erica et Ulex (31.23 | 4030) 
 

Photos ETEN Environnement 

 

Secteur 
EST 



 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
Zones humides 

 Identification/délimitation de zones humides selon le critère floristique : 
3 habitats naturels identifiés sur le site sont caractéristiques des zones humides. Il s’agit des habitats suivant : 

- Lande à Molinie (31.13|-) ; 
- Aulnaie marécageuse (44.91|-). 

- Saussaie marécageuse (44.92|-) 

 
 

 Présence de zones humides identifiées au sens floristique de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par 
l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides. 

 
 

 Identification/délimitation de zones humides selon le critère pédologique : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- 38 sondages pédologiques réalisés à la tarière manuelle ; 
 
- Sols à dominante sableuse, caractérisés par la présence de traces 
d’hydromorphie ou de réduction à moins de 0,50 m de profondeur et se 
prolongeant en profondeur. 
 
- 28 profils pédologiques sont caractéristiques des zones humides  
 
 Présence de zones humides selon le critère pédologique de l’arrêté du 24 
juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 
 
Photo ci-contre : profil pédologique caractéristique de l’aire d’étude 
 



 
 

   
Habitats d’espèces faunistiques 

 

Habitat naturel 
Espèce de faune patrimoniale 

associée  
(Nom vernaculaire) 

Cycle biologique de l’espèce Fonctionnalité de l’habitat 

Aulnaie marécageuse 
Vison d’Europe 
Loutre d’Europe 

Amphibiens 

Transit et connectivité écologique 
Transit et connectivité écologique 

Cycle biologique complet 

Malgré la forte urbanisation du 
site, ces milieux permettent une 

connectivité entre les sous 
populations de Vison d’Europe et 

Loutre d’Europe. L’habitat est 
fonctionnel pour les Amphibiens. 

Saussaie marécageuse 
Vison d’Europe 
Loutre d’Europe 

Amphibiens 

Transit et connectivité écologique 
Transit et connectivité écologique 

Cycle biologique complet 

Malgré la forte urbanisation du 
site, ces milieux permettent une 

connectivité entre les sous 
populations de Vison d’Europe et 

Loutre d’Europe. L’habitat est 
fonctionnel pour les Amphibiens. 

Lande à Erica et Ulex 
Engoulevent d’Europe 
Lézard vert occidental 

Site de reproduction 
Cycle biologique complet 

Fonctionnel 

Lande à Molinie Fadet des laîches Cycle biologique complet Fonctionnel 

Plantation de Pins maritimes 
sur lande à Fougères 

/ / / 

Lande à Fougères et Avoine de 
Thore 

Engoulevent d’Europe Site de reproduction Fonctionnel 

Plantation de Pins maritimes 
sur lande sèche 

Lézard des murailles Cycle biologique complet Fonctionnel 

Plantation de Pins maritimes 
sur lande à Ajoncs 

Fauvette pitchou Site de reproduction 

La présence de la Fauvette 
pitchou dépend de l’âge du 

peuplement (hauteur d’arbres ≤ 
5m environ) 

Fourré sur sol pauvre 
atlantique 

Lézard des murailles Cycle biologique complet Fonctionnel 

Formation de Robiniers Chiroptères Chasse et transit Fonctionnel 

Lande à Fougères / / / 

Zone remaniée / / / 

Zones urbanisées, routes et 
chemins 

Chiroptères 

Utilisation des structures 
artificielles (combles de maisons 
d’habitation, etc.) comme gîtes 

d’estivage. 

Fonctionnel 

 
 

     

 
Fadet des laîches 

Fauvette pitchou  
Photos ETEN Environnement 

 



 
 
Bioévaluation 

 
 Enjeux liés aux habitats naturels : 

 
 

Intitulé 
Code 

CORINE 
Biotope 

Code EUR28 / 
Natura 2000 

Rareté 
Etat de 

conservation 
Intérêt 

patrimonial 
Vulnérabilité 

Enjeu de 
conservation 

Aulnaie marécageuse 44.91 / C Bon Fort Forte Fort 

Saussaie marécageuse 44.92 / C Bon Fort Forte Fort 

Lande à Erica et Ulex 31.23 4030 CC Bon Modéré Modérée Modéré 

Lande à Molinie 31.13 / AR Bon Modéré Modérée Modéré 

Plantation de Pins maritimes sur 
lande à Fougères 

42.813 x 
31.86 

/ CC Bon Faible Faible Faible 

Lande à Fougères et Avoine de 
Thore 

31.86/ (-) / CC Bon Faible Faible Faible 

Plantation de Pins maritimes sur 
lande sèche 

42.813 x 
31.2 

/ CC Bon Faible Faible Faible 

Plantation de Pins maritimes sur 
lande à Ajoncs 

43.813 x 
31.85 

/ C Bon Faible Faible Faible 

Fourré sur sol pauvre atlantique 31.83 / C Bon Faible Faible Faible 

Formation de Robiniers 84.324 / CC Bon Faible Faible Faible 

Lande à Fougères 31.86 / CC Bon Faible Faible Faible 

Zone remaniée 87.2 / / / / / Faible 

Zones urbanisées, routes et 
chemins 

86 / / / / / Nul 

Rareté : Très rare (RR), Rare (R), Assez rare (AR), Commun (C), Très commun (CC) 

 
 

 Enjeux liés à la faune : 
 

Nom vernaculaire PN DH / DO 
LR Aquitaine 

2013 
LR France 

LR 
Mondiale 

Présence au sein de 
l’aire d’étude 

Hiérarchisation 
des enjeux 

Fadet des laîches Art. 2 
An. II et 

IV 
/ NT EN Avérée Très fort 

Fauvette pitchou Art. 3 An. I / LC NT Potentielle Modéré 

Engoulevent d’Europe Art. 3  An. I / LC LC Potentielle Modéré 

Lézard des murailles Art. 2 An. IV LC LC LC Avérée Faible 

Espèces communes / / / / / Avérée Faible 

Hiérarchisation des enjeux : négligeable < faible < modéré < fort < très fort < exceptionnel 
PN : Protection nationale          
Art. 2 : Espèce protégée ainsi que son habitat          
Art. 3 : Espèce protégée 
DO : Directive Oiseaux            
An. I : Espèces faisant l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution  
DH : Directive Habitats           
An IV : Espèce nécessitant une protection particulière stricte         
LR : Liste rouge          
NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises)   
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible)       
  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 Enjeux cumulés : 

 
 
 
 

 
 
 
 

 



Synthèse et préconisations 

Au stade Projet 

Procédures auxquelles peuvent être soumis les projets dans ce secteur (à définir selon projet) :  

Demande d’autorisation de défrichement à formuler auprès des services instructeurs avec étude d’impact systématique ou 
« au cas par cas » (rubrique 51°) 

Dossier d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau (rubrique 3.3.1.0 de la Loi sur l’Eau) avec compensation des zones humides 
détruites à hauteur de 150 % 

En cas de destruction d’habitats d’espèces protégés : dépôt d’un dossier de saisine du Conseil National pour la Protection de 
la Nature (CNPN) pour le Fadet des laîches. Pour l’Engoulevent d’Europe ainsi que pour la Fauvette pitchou, nécessité de 
réaliser des inventaires complémentaires sur un cycle biologique complet. En cas de présence avérée, un dossier de saisine 
du CNPN devra également être déposé pour chaque espèce. 

 

Au stade PLU (évaluation environnementale) 

Mesures d’évitement à prévoir en priorité dans le cadre de l’évaluation environnementale : enjeux liés aux habitats 
naturels, habitats d’espèces et zones humides à exclure de la zone constructible 

Mesures de réduction envisageables dans un second temps : définition d’OAP ou d’un règlement liés à la zone prenant en 
compte les enjeux liés aux habitats naturels, habitats d’espèces et zones humides 

 

Prioriser la constructibilité des zones sans sensibilité environnementale : 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 8  
(annexe facultative) 

 
Périmètres de protection des 

2 captages AEP de la 
commune de Castets 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8. Captages utilisés pour la consommation humaine sur la commune de 

Castets et périmètres de protection des 2 captages AEP de la ville de Castets. 

Champ captant de la ville de 

Castets (puits F3 et puits F4) 

Forage de Delmas 

Poissons et Marée 

Forage LESCA 

Périmètre de Protection 

Eloignée de F4 

Limite de la commune  

Le projet 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Bonjour Madame Scarsi,

Il existe effec�vement une erreur page 3, (page qui correspondait à une première version de l’avant-projet et qui n’a pas

été corrigée). Le nombre effec�f de véhicules, qui correspond au plan de masse joint en annexe 4 du Cerfa, est bien celui

noté en page 1 soit : 110 poids lourds du côté parking poids lourds et 150 véhicules légers du côté de la zone d’ac�vité. Il

s’agit du nombre maximum qui peut être envisagé compte tenu des emprises disponibles. La page 1 indique : « environ »,

car le nombre défini�f qui sera arrêté en phase PRO après l’étude de concep�on VRD pourrait varier très légèrement, de

manière minime de quelques unités de l’ordre de +/- 5 %. 

En vous remerciant, nous vous souhaitons bonne récep�on.

Meilleures saluta�ons

Gérard CHALANSONNET

Agence Oteis Toulouse
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